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Objectifs  
• Faire le point sur les progrès réalisés auprès des greffiers et des secrétaires de Cabinet FPT. 
 
• Tirer parti de l’influence des greffiers et des secrétaires de Cabinet en leur demandant de 

prendre un engagement public pour une collaboration dans le secteur des services par 
exemple, une Déclaration sur les services qui s’appuie sur la récente Déclaration sur 
l'innovation dans le secteur public (Annexe A). 
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• En avril 2017, les coprésidents FPT ont présenté une mise à jour aux greffiers et aux secrétaires de 
Cabinet qui comportait : 
 

– un aperçu de leur plan d’accélération, comprenant notamment :  
• la création de possibilités visant à renforcer la mobilisation par l’établissement d’une vision 

commune, la création d’un réseau de SM champions, une meilleure mise en commun de 
l’information (GCcollab) et la participation à l’Association des responsables municipaux de la 
prestation de services; 

• la progression rapide des priorités, et ce, en augmentant la fréquence des réunions, en 
accélérant la réalisation des initiatives et en encourageant les grandes administrations à 
travailler avec les administrations de plus petite taille. 

 
– Les progrès accomplis à l’égard de chacune des priorités de la Table des SM FPT ont été soulignés, 

et les membres de la Table se sont engagés à accélérer l’exécution des projets liés au Lancement 
accéléré des entreprises et aux enregistrements et Avis de décès. 

 
• Les principaux résultats ont été notamment que les greffiers et les secrétaires de Cabinet : 

 

– ont convenu d’appuyer une approche de plus en plus obligatoire relativement à l’adoption du 
numéro d’entreprise et de promouvoir la communication et le partage rapide de l’information sur le 
décès dans leurs administrations; 
 

– aimeraient voir progresser plus rapidement la priorité relative à la gestion de l’identité; 
 

– souhaitent en savoir davantage sur l’inclusion des administrations municipales à la Table, puisqu’il 
s’agit d’une situation plutôt unique à l’échelle du gouvernement. 
 

– ont mis l’accent sur le fait que les administrations doivent travailler ensemble pour mettre en 
commun leur expertise, leurs outils et leurs ressources afin d’éviter la répétition inutile des efforts. 

 

Contexte 
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Progrès FPTM à souligner aux greffiers et aux secrétaires de Cabinet 
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Priorités Initiatives Principales réalisations (depuis avril 2017) 
Gestion de 
l’identité 

• Cadre de confiance 
pancanadien (CCP)  

• Carrefour numérique 
canadien (CNC) 

• La feuille de route relative à la gestion de l’identité a été approuvée par les 
conseils mixtes et la Table des SM.  

• Un projet pilote de validation de principe est en cours avec la Nouvelle‐Écosse 
(CNC) et l’Alberta (CCP) et le gouvernement du Canada. 

Renseignements 
axés sur les 
données  
 

• Renseignements axés 
sur les données 

• Un SM champion a été nommé et une communauté de pratique FPT a été 
établie.  

• On a établi que les renseignements axés sur les données sont une priorité du 
Conseil de la prestation des services du secteur public (CPSSP) (à confirmer). 

• Données ouvertes • On a lancé une trousse d’outils « libre-service » liés aux données ouvertes à 
l’intention des municipalités. 

• Un protocole d’entente a été établi relativement au projet pilote sur les données 
fédérées avec l’Alberta.  

Services axés sur 
le client  

• Collaboration des 
réseaux de services  

• L’outil amélioré de schématisation des points de service a été transmis aux 
administrations. 

• Un guide de partenariats sur les modèles de services intégrés a été préparé.    
• Des secteurs de collaboration ont été cernés dans le cadre de l’atelier FPT sur 

l’intégration des services.  
• Avis de décès • Le plan lié aux enregistrements et avis de décès a été distribué. 

Terre‐Neuve‐et‐Labrador a accepté de mettre ce plan en œuvre. 
• Schématisation du parcours effectuée pour déterminer la portée du 

regroupement futur des services liés au deuil. 
Services aux 
entreprises 

• Numéro d’entreprise • La plan d’accélération des services aux entreprises a été approuvé par le CPSSP 
et la Table des SM.  

• Une équipe d’accélération a été mise sur pied pour travailler avec les 
administrations dans le but d’élaborer un guide sur l’adoption du numéro 
d’entreprise.  

• Lancement accéléré 
des entreprises 

• La Colombie-Britannique, le Nunavut, l’Alberta, l’Ontario, la Nouvelle‐Écosse et 
EDSC ont lancé un appel à l’action sur le lancement accéléré des entreprises 
aux partenaires offrant des services aux entreprises.  

• L’équipe d’accélération se penche sur des projets pilotes visant à faire progresser 
le lancement accéléré des entreprises.  

http://open.canada.ca/en/do-it-yourself-open-data-toolkit
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• La mise à jour présentée annuellement aux greffiers et aux secrétaires de Cabinet consiste en une 
occasion pour la communauté de services FPT de faire progresser les principales priorités.  
 

• Au cours de la dernière année, les progrès réalisés à l’égard des priorités communes se sont 
accélérés, mais il est possible de redoubler d’efforts et d’en faire davantage pour mieux tirer parti de la 
contribution des greffiers et des secrétaires de Cabinet. 

 
• Habituellement la Table des SM propose quelques options qui peuvent être appuyées par les greffiers 

afin de faire avancer les initiatives complexes. Cette année, la Table pourrait demander aux greffiers 
d’envoyer un message clair sur la nécessité d’une collaboration par exemple, il pourrait s’agir d’une 
déclaration sur les services. 
 

• À la Table des SM FPT qui a eu lieu en janvier 2018, les membres ont convenu que les Conseils mixtes 
et le CPSSP devaient discuter des bienfaits d’une telle déclaration. 
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Possibilités de faire avancer les priorités communes relatives aux 
services 
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• Une déclaration pourrait mettre en lumière le travail important qui a été fait et ce serait l'occasion: 
– d’envoyer un message public aux Canadiens indiquant l’importance qu’accordent les 

administrations aux services axés sur le client.  
– d’insister sur la nécessité d’une collaboration au sein des gouvernements et entre ceux-ci pour 

améliorer l'expérience client. 
– de faire part aux Canadiens des initiatives en cours qui ne sont pas médiatisées mais qui sont 

nécessaire pour bâtir avec succès des services intégrés, fiables et sécuritaires (p. ex. gestion de 
l’identité et adoption du numéro d’entreprise); 

– de mettre l’emphase sur les principes de services communs et les objectifs de transformation afin 
de définir notre but commun axé sur la prestation des meilleurs services publics possible; 

– Confirmez l’intérêt à travailler ensemble pour rechercher de nouvelles idées, de nouveaux outils et 
de nouvelles technologies afin d'améliorer la prestation de services aux Canadiens et aux 
entreprises (p. ex. la chaîne de blocs et la biométrie) 

 
• Ceci pourrait appuyer la déclaration sur l’innovation des greffiers et des secrétaires en: 

– soulignant notre engagement à innover pour améliorer le service à nos clients communs. 
– démontrant que l’innovation est au cœur de la prestation des services. La façon dont nous 

fournissons les services aux clients témoigne de l’engagement de nos ordres de gouvernement. 
Notre capacité de servir les clients suscite la confiance.  

– soulignant que l'innovation permet aux particuliers et aux entreprises d’économiser du temps et de 
l’argent, ce qui contribue à une productivité accrue et à l’atteinte des objectifs économiques 
globaux. 

– mettant les citoyens au premier plan en collaborant avec tous les secteurs de la société pour 
concevoir et mettre en œuvre conjointement de meilleurs politiques, programmes et services. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

Une déclaration sur les services de la part des greffiers et des 
secrétaires de Cabinet 
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• Sur la base des commentaires formulés par les Conseils mixtes, préparer une ébauche de 
la Déclaration sur les services que les membres pourraient réviser et proposer une 
approche à la Table des SM FPT (le 22 mars 2018).  

 
• Obtenir l’approbation du comité des greffiers et des secrétaires de Cabinet à la réunion 

qu’ils tiendront (le 13 avril 2018 – à confirmer). 
 
 

Prochaines étapes 
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Extrait de la Déclaration sur l’innovation dans le secteur public 

DM Champion: AB  

Annexe A 
À la suite de cette troisième Conférence 
annuelle des greffiers et des secrétaires de 
Cabinet sur l’innovation en matière de politiques, 
nous, les greffiers et les secrétaires de Cabinet 
fédéral, provinciaux et territoriaux, nous 
engageons à prendre les mesures suivantes en 
vue d’appuyer l’innovation dans le secteur 
public : 
 
• Rechercher et appliquer des points de vue, 

des idées, des outils et des technologies 
nouveaux pour résoudre des problèmes 
complexes au sein des gouvernements et 
entre ceux-ci dans le but de continuellement 
améliorer les politiques, les programmes et 
les services. 

 
• Donner la priorité aux citoyens en collaborant 

avec tous les secteurs de la société, y 
compris les peuples autochtones, les 
organismes des secteurs caritatif et privé, et 
la société civile pour concevoir et mettre en 
œuvre conjointement de meilleurs politiques, 
programmes et services. 

 



To achieve meaningful and lasting results for 
the people we serve, governments need to work 

in new and inventive ways with a greater focus on 
what works and what doesn’t. Innovation can do 
more than just drive strong economic growth. It has 
the potential to solve the big challenges that we face 
as Canadians.

Afi n d’obtenir des résultats concrets et durables pour 
les populations qu’ils servent, les gouvernements 

doivent trouver des façons nouvelles et créatrices de 
travailler, en portant une attention à ce qui fonctionne et à 
ce qui ne fonctionne pas. L’innovation n’est pas un simple 
moteur de croissance économique, elle a le potentiel de 
résoudre les grands défi s auxquels nous sommes 
confrontés en tant que Canadiens. 

Déclaration
fédérale, provinciale 

et territoriale 
sur l’innovation 

dans le secteur public

Federal, Provincial and Territorial 

Declaration
on Public Sector 

Innovation

Innovation, experimentation and openness require constant e� ort—even if they 
present risks. We need to be ambitious, nimble and collaborative to achieve 
meaningful and lasting results. We need to rely on the diversity, ingenuity and 
creativity of Canadians to solve real problems. In times of considerable change 
and uncertainty, the greatest risk is refusing to take chances and try new things. 

Following this third annual Clerks and Cabinet Secretaries Conference on 
Policy Innovation, we, the Federal, Provincial and Territorial Clerks and 
Cabinet Secretaries, commit to taking the following actions to support 
innovation in the public sector: 

 l Seeking out and applying new insights, ideas, tools and technologies to 
complex problems by working within and across governments to continuously 
improve policies, programs and services; 

 l Experimenting and measuring results by identifying what works and what 
doesn’t, so that we can invest where we can have the greatest impact; 

 l Sharing knowledge and data with citizens in an open and transparent way, 
while learning from them and incorporating their expertise and input into 
our work; 

 l Putting citizens fi rst by collaborating with all sectors of society including 
Indigenous Peoples, the non-profi t and private sectors, and civil society to 
co-design and implement better policies, programs and services; 

 l Exploring opportunities to work together on prizes, challenges and other 
outcomes-based funding mechanisms; and

 l Continuing the dialogue on innovation and experimentation across 
Canada by sharing experiences and knowledge, making linkages and 
establishing partnerships.

Canada is a resilient, inclusive, diverse and outward-looking country. These are 
our strengths. But we must build on them and be even more inventive if we are 
to succeed in the face of rapid social, economic, environmental and technological 
change. Rapid innovation is now the norm in the scientifi c, business and social 
sectors. Embracing this innovation is no less important in the public sector and 
is crucial to building inclusive, sustainable communities.

Il importe de déployer des e� orts constants en matière d’innovation, d’expérimentation 
et d’ouverture, et ce même si cela comporte des risques. Nous devons faire preuve 
d’ambition et de souplesse et travailler en collaboration, afi n d’obtenir des résultats 
concrets et durables. Nous devons nous appuyer sur la diversité, l’ingéniosité et la 
créativité des Canadiens pour résoudre les problèmes réels. En cette période de 
changements et d’incertitude considérables, le plus grand risque est en fait celui 
d’avoir peur d’oser et d’essayer de nouvelles façons de faire.

À la suite de cette troisième Conférence annuelle des gre�  ers et des secrétaires de 
Cabinet sur l’innovation en matière de politiques, nous, les gre�  ers et les secrétaires 
de Cabinet fédéral, provinciaux et territoriaux, nous engageons à prendre les mesures 
suivantes en vue d’appuyer l’innovation dans le secteur public : 

 l Rechercher et appliquer des points de vue, des idées, des outils et des technologies 
nouveaux pour résoudre des problèmes complexes au sein des gouvernements et 
entre ceux-ci dans le but de continuellement améliorer les politiques, les 
programmes et les services;  

 l Expérimenter et mesurer les résultats en cernant ce qui fonctionne et ce qui ne 
fonctionne pas, de sorte à investir dans ce qui produira le meilleur impact;

 l Transmettre les connaissances et les données aux citoyens, de façon ouverte et 
transparente, tout en apprenant de ces derniers et en intégrant leurs expertises et 
leurs points de vue à notre travail;

 l Donner la priorité aux citoyens en collaborant avec tous les secteurs de la société, y 
compris les peuples autochtones, les organismes des secteurs caritatif et privé, et la 
société civile pour concevoir et mettre en œuvre conjointement de meilleurs 
politiques, programmes et services;

 l Saisir les occasions de collaborer sur des projets de défi s et de prix, et d’autres 
mécanismes de fi nancement axés sur les résultats;

 l Poursuivre le dialogue en matière d’innovation et d’expérimentation dans 
l’ensemble du Canada en échangeant nos expériences et connaissances, en tissant 
des liens et en établissant des partenariats dans le cadre de projets.

Le Canada est un pays résilient, inclusif, diversifi é et visionnaire. Ce sont nos forces, 
et nous devons nous appuyer sur celles ci pour devenir encore plus créatifs si nous 
voulons réussir dans un contexte de changements rapides sur le plan social, 
économique, environnemental et technologique. L’innovation rapide est désormais 
la norme dans les secteurs scientifi ques, commerciaux et sociaux. L’adhésion à cette 
culture d’innovation n’en est pas moins importante pour le secteur public et elle est 
essentielle pour bâtir des collectivités inclusives et durables. 
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